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Centres de services aux entreprises d' STC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez communiquer avec l'un ou l'autre des bureaux dont la liste apparaît ci-dessous. 

Terre-Neuve 	 Nouveau-Brunswick 
Atlantic Place 
215, rue Water, bureau 504 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél.: (709) 772-ISTC 
Télécopieur: (709) 772-5093 

Confederation Court Mali 
National Bank Tower 
134, rue Kent, bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(Ile-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. (902) 566-7400 
Télécopieur: (902) 566-7450 

Nouvelle-Écosse 
Central Guaranty Trust Tower 
1801, rue Hollis, 5e étage 
C.P 940, succursale M 
HALIFAX (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2V9 
Tél.: (902) 426-ISTC 
Télécopieur: (902) 426-2624 

Assumption Place 
770, rue Main, 12e étage 
C.P. 1210 
MONCTON (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-ISTC 
Télécopieur. (506) 851-6429 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria, bureau 3800 
C.P 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél.. (514) 283-8185 
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Saskatchewan 
S.J.  Cohen Building 
119, 4e Avenue sud, bureau 401 
SASKATOON (Saskatchewan) 
S7K 5X2 
Tél.: (306) 975-4400 
Télécopieur (306) 975-5334 

Alberta 
Canada Place 
9700, avenue Jasper, 

bureau 540 
EDMONTON (Alberta) 
T5J 4C3 
Tél.: (403) 495-ISTC 
Télécopieur: (403) 495-4507 

Yukon 
108, rue Lambert, bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél.: (403) 668-4655 
Télécopieur: (403) 668-5003 

Territoires du Nord-Ouest 
Precambrian Building 
10e étage 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2R3 
Tél.: (403) 920-8568 
Télécopieur: (403) 873-6228 

Administration centrale 
d'ISTC 
Édifice C.D. Howe 
235, rue Queen 
1er étage, tour Est 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél.: (613) 952-ISTC 
Télécopieur: (613) 957-7942 

Administration centrale de CEC 

InfoExport 
Édifice Lester B. Pearson 
125, promenade Sussex 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 0G2 
Tél. : (613) 993-6435 
1-800-267-8376 

Île-du-Prince-Édouard 	Québec 

Demandes de publica 
Pour recevoir un exemplaire de l'une de: 
de commerce extérieur le plus près de c 

!de services aux entreprises ou le Centre 
Jez avec l'un des trois bureaux suivants. 

Pour les Profils de l'industrie : 
Direction générale des 
communications 
Industrie, Sciences et 
Technologie Canada 
235, rue Queen, bureau 7040 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-4500 
Télécopieur : (613) 954-4499 
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PROFIL 	DE 	L'INDUSTRIE  

1990-1991 

FIL MÉTALLIQUE ET PRODUITS DÉRIVÉS 

AVANT-PROPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie. des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections. les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne du fil métallique et de ses dérivés 

regroupe les établissements qui fabriquent du fil par tréfilage 
de tiges, puis en font des écrous, des boulons, des rondelles, 
des vis, des rivets, des clous, des crampons, des agrafes, du 
treillis soudé, des clôtures métalliques, du fil barbelé, du gril-
lage, des chaînes d'attelage, des fils-électrodes, des fils et des 
câbles métalliques non isolés, des ressorts, des trombones 
de bureau et d'autres objets. La plupart de ces produits sont 
fabriqués d'acier au carbone. Certains sont fabriqués d'alu-
minium, de laiton, de cuivre ou d'autres métaux non ferreux 
ou encore d'alliages d'acier ou d'acier inoxydable. Il existe 
aussi des produits d'acier zingués. Le fil métallique et ses 
dérivés servent entre autres à contrôler et à transmettre une  

force physique entre des objets, à assembler des compo-
santes, à armer le béton et à restreindre l'accès à des pro-
priétés. On trouvera la description d'autres produits de fil 
métallique dans les profils intitulés 
• Fils et câbles électriques 

• Matériel d'éclairage et de câblage 
En 1989, les expéditions de l'industrie du fil métallique 

et de ses dérivés s'élevaient à 1 866 millions de dollars dont 
environ 33 % (615 millions de dollars) ont été exportées 
(figure 1), surtout aux États-Unis. Les importations, d'une 
valeur de 1 095 millions de dollars, comblaient environ 47 % 
des besoins du marché canadien. La plus grande part des 
importations (67 (YiD) venaient des États-Unis, mais 16 °/ci 
provenaient d'Asie, 11 % de la Communauté européenne 
(CE) et 6 % d'autres pays. La plupart des importations d'Asie 



Figure 1  —  Importations, exportations et expeditio 
interieures. 1989 
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provenaient de pays nouvellement industrialisés (PNI) et 
de pays moins industrialisés (PMI). 

En 1989, l'industrie du fil métallique et de ses dérivés 
comptait 325 établissements qui employaient 15 077 person-
nes. Bien que l'on trouve des fabricants dans toutes les 
provinces, sauf à l'Île-du-Prince-Édouard et en Saskatchewan, 
l'industrie demeure concentrée dans le Canada central. 
L'Ontario détient 59,8 % de l'emploi et effectue 59,1 % des 
expéditions, alors que le Québec compte 28,7 % de l'emploi 
et réalise 28,1 % des expéditions. 

Les premières estimations d'Industrie, Sciences et 
Technologie Canada, qui sont fondées sur des données 
mensuelles pour 1990, révèlent un repli considérable de 
l'industrie au début de la récession. En dollars constants de 
1988, le marché canadien a enregistré une perte de 379 mil-
lions de dollars en un an pour tomber à 1 858 millions de 
dollars. En raison de la baisse de la demande, les importations 
ont chuté de 93 millions de dollars, en deça des niveaux de 
1989, tandis que les expéditions ont diminué de 223 millions 
de dollars. La propriété de l'industrie est fortement concentrée. 
Stelco, Sidbec-Dosco et Ivaco représentent près de la moitié 
de toute l'activité manufacturière de cette industrie. Ces entre-
prises produisent de l'acier de première fusion et fabriquent 
aussi du fil machine qu'elles transforment ensuite en produits  

dérivés. Même si ces trois sociétés fournissent du fil machine 
et du fil métallique à de nombreux producteurs non intégrés, 
les importations de fil machine jouent aussi un grand rôle 
sur le marché canadien. La plupart des autres usines sont 
petites. En 1989, celles de moins de 100 salariés représentaient 
89 % des établissements et effectuaient 40 % des expéditions, 
alors que celles qui employaient de 100 à 1 000 salariés 
constituaient 11 % des établissements et réalisaient 60% 
des expéditions. En outre, les usines ont tendance à se 
spécialiser, et il n'est pas rare qu'il n'y ait que deux ou trois 
fabricants d'un produit donné. 

D'après les données de 1987 fournies par Statistique 
Canada, 1  les entreprises de propriété canadienne comman-
dent 83 % de l'actif de l'industrie et 68 % de ses ventes. 
Outre Sidbec-Dosco, filiale à part entière de Sidbec, elle-
même propriété du gouvernement du Québec, l'industrie 
appartient à des sociétés soit fermées, soit ouvertes. 

Le fil métallique et ses dérivés sont utilisés dans les 
secteurs de la fabrication, de la construction et de l'exploita-
tion des ressources. Par conséquent, l'activité de l'industrie 
du fil métallique a tendance à refléter la croissance écono-
mique générale. Bien que les ventes au secteur agricole 
effectuées au début du XX ,  siècle aient constitué un facteur 
important de la demande de produits de fil métallique, moins 
de 3 % des expéditions de l'industrie sont maintenant des-
tinées à l'agriculture. Aujourd'hui, les expéditions de fil 
métallique et de ses dérivés sont étroitement liées à la 
demande de biens de consommation durables, comme les 
appareils électroménagers et les automobiles, ainsi qu'au 
niveau d'activité de l'industrie de la construction. 

Puisque la plus grande partie du fil métallique et de ses 
dérivés sont des produits de consommation et d'utilisation uni-
verselle, presque tous les pays ayant une industrie de l'acier de 
première fusion en fabriquent. En général, le laminage du fil 
machine et le tréfilage sont les premières étapes de l'intégra-
tion en aval d'une nouvelle industrie sidérurgique. Ainsi, 
l'essor rapide de l'industrie sidérurgique japonaise, s'est-il 
accompagné après la guerre, d'une commercialisation vigou-
reuse sur les marchés d'exportation des produits ordinaires 
du fil métallique comme les attaches industrielles, les câbles 
métalliques en diamètres courants et les catégories les plus 
répandues de fil. Les industries sidérurgiques florissantes de 
la République de Corée, du Brésil, de la Chine et de Taiwan ont 
utilisé les mêmes stratégies d'exportation pour arracher une 
part du marché mondial des produits de base tirés du fil métal-
lique. En outre, certains pays qui ont besoin de monnaies 

1 Dernières données disponibles. Voir le Rapport annuel du ministre des Approvisionnements et Services Canada présenté sous l'empire de la Loi sur les déclarations 
des corporations et des syndicats ouvriers, Partie 1, Corporations, no 61-210 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
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des exportations révèle une spécialisation plus grande et une 
réduction de la fabrication des produits non concurrentiels. 

Selon des données de Statistique Canada, au cours de 
la décennie se terminant en 1987, les bénéfices annuels après 
impôts de l'industrie du fil métallique et de ses dérivés étaient 
en moyenne de 5,2 % du revenu total, avec un sommet de 
12,9 % en 1978 et un creux de 1,3 ( 1/0 en 1982. Par comparai- 
son, les bénéfices annuels moyens après impôts pour l'ensem-
ble des industries de la fabrication de produits métalliques 
étaient de 4,3 `)/0, contre 3,7 °XD pour l'ensemble des industries 
manufacturières. 

Bien que la valeur des expéditions de fil métallique et 
de ses dérivés, ait été en 1989, plus de deux fois et demie 
celle de 1973, l'investissement n'a pas crû aussi rapidement. 
Le retard de l'investissement vient essentiellement de ce que 
les trois producteurs intégrés ont préféré investir dans 
d'autres secteurs de leurs entreprises. 

Forces et faiblesses 
fortes favorisent l'exportation d'articles courants fabriqués 
de fil métallique. Au milieu des années 1980, les exporta-
tions de clous et de fil barbelé polonais ont contribué à 
l'affaissement des prix de ces produits en Amérique du Nord. 

Rendement 
Bien que l'emploi ait augmenté entre 1983 et 1985, il a 

quelque peu diminué depuis (figure 2). Les producteurs cana-
diens n'arrivent généralement pas à rester rentables face à la 
concurrence des fabricants étrangers de produits de fil métal-
lique fabriqués en grandes séries, comme les attaches com-
munes qui proviennent généralement d'Asie. Les entreprises 
canadiennes ont fermé certains établissements qui produi-
saient des câbles métalliques, des clous, des étagères et des 
plateaux de fil métallique, des chaînes, des clôtures à mailles 
losangées et du treillis d'armature. De plus en plus, les entre-
prises canadiennes ont tendance à se spécialiser dans la fa-
brication de produits techniquement complexes et de grande 
valeur, comme des attaches spécialisées pour automobiles, 
souvent fabriqués en plus petites quantités et exigeant un 
outillage complexe. Entre-temps, les expéditions ont aug-
menté entre 1982 et 1986, atteignant 1 953 millions en dol-
lars constants de 1988, puis elles sont redescendues à 
environ 1 556 millions de dollars en 1990. 

Alors que les importations représentaient près de 22,5 % 
du total du marché canadien en 1973, leur part a plus que dou-
blé, atteignant 51,2 % en 1990. De même, les exportations 
sont passées de 12,7 °A) du total des expéditions canadiennes 
en 1973 à 41,7 % en 1990. La croissance des importations et 

Facteurs structurels 
Le fil métallique et ses dérivés étant généralement des 

produits de base et de grande production, la compétitivité 
est largement tributaire des coûts de la main-d'œuvre et des 
matières premières ainsi que de l'échelle de production. Au 
Canada, les travailleurs affectés à la production de fil métal- 
lique chez Stelco, Sidbec-Dosco et Ivaco reçoivent une rému-
nération semblable à celle des travailleurs de la sidérurgie. 
Au milieu de 1990, ce salaire était d'environ 25 $ CAN l'heure, 
avantages sociaux compris. Aux États-Unis, par contre, au 
moins 70 % des usines de fil métallique représentant la plus 
grande partie de la production américaine sont indépendantes 
des producteurs d'acier et la rémunération horaire moyenne se 
situe entre 9 et 15 $ CAN, avantages sociaux compris. 

Les producteurs indépendants de fil métallique du 
Canada et des États-Unis, qui achètent du fil machine à prix 
concurrentiel de sources intérieures ou étrangères, jouissent, 
pour sa transformation en produits finis, d'un important avan-
tage relatif aux coûts de la main-d'œuvre. Le fil machine coûte 
440 $ la tonne. Pour les principaux producteurs canadiens, 
les coûts de transformation du fil machine en fil métallique 
sont de quelque 220 $ la tonne, dont environ la moitié (110 $) 
est constituée du coût de la main-d'œuvre. Par comparaison, 
les producteurs indépendants ont des coûts de main-d'œuvre 
de 66 $ la tonne pour faire le même travail, la rémunération 
de base étant de 15 $ l'heure. 

En général, le prix de l'acier de production canadienne 
se compare à celui de l'acier produit dans les autres pays 
membres de l'Organisation de coopération et de développement 
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économiques (OCDE). La situation s'améliore pour les pro-
ducteurs canadiens lorsqu'on ajoute au prix les frais de trans-
port et les droits de douane. Cependant, l'acier de production 
canadienne est plus coûteux que celui des pays à bas salaires. 

Bien que les produits canadiens se vendent généralement 
à prix concurrentiel par rapport aux produits américains, ils ont 
de plus en plus de difficulté à maintenir cette position, parce 
que souvent les coûts des producteurs canadiens ne soutien-
nent pas la concurrence de leurs homologues américains. Le 
marché nord-américain est aussi de plus en plus ouvert à la 
concurrence des PNI. 

Dans ce contexte, les fabricants canadiens de fil métalli-
que et de produits dérivés abandonnent la production d'articles 
courants fabriqués en grandes séries, leur préférant des pro-
duits plus complexes et à plus grande valeur ajoutée. Pour les 
acheteurs de ces produits, la qualité, la rapidité et la fiabilité 
de livraison ainsi que le service à la clientèle comptent souvent 
autant que le prix. La capacité de respecter ces exigences 
rigoureuses fait la grande force de l'industrie canadienne. De 
fait, les fabricants canadiens qui ne sont pas en mesure de 
répondre de façon fiable à ces exigences de la clientèle ne 
survivront probablement pas aux cinq à sept prochaines 
années. Ainsi, les constructeurs nord-américains d'automo-
biles achètent-ils davantage chez un nombre plus restreint 
de fournisseurs qui doivent respecter de hautes exigences de 
qualité et travailler en étroite collaboration avec ces construc-
teurs afin d'apporter d'autres améliorations à leurs produits. 
En outre, les constructeurs d'automobiles exigent un niveau 
de service que ne saurait offrir, par exemple, un producteur 
d'attaches situé à l'étranger. Cependant, la production crois-
sante d'automobiles japonaises en Amérique du Nord et 
l'établissement de nouvelles usines par des fournisseurs 
japonais pour alimenter les fabricants, font que les produc-
teurs canadiens d'attaches pour automobiles pourraient 
désormais faire face à une concurrence plus vive. 

Facteurs liés au commerce 
Puisque c'est avec les États-Unis que le Canada fait le 

gros de son commerce dans cette industrie, l'Accord de libre- 
échange entre le Canada et les États-Unis (ALE), entré en 
vigueur le 1 er janvier 1989, est un facteur fondamental. Même 
si la plupart des droits de douane touchant le fil métallique et 
ses dérivés doivent disparaître en 10 étapes annuelles d'ici le 
1 er janvier 1998, le ralentissement récent des économies amé- 
ricaines a déjà suscité une concurrence accrue dans les deux 
pays où les entreprises cherchent des occasions d'exporter. 

Les droits américains sont généralement plus faibles 
que les droits canadiens. En 1991, les taux de la nation la plus 
favorisée (NPF) du Canada pour les produits de fil métallique 
variaient entre 0 et 17,5 %. la plupart des produits étant 

assujettis à un taux de 5 `)/0. Les tarifs canadiens de l'ALE pour 
ces produits s'échelonnaient de 0 à 12,2 %, la plupart d'entre 
eux étant frappés d'un droit d'environ 3,5 %. D'autre part, les 
taux du tarif général des États-Unis pour ces produits, taux 
comparables à ceux de la NPF du Canada, se situaient dans 
une fourchette de 0 à 12,5 %, la majorité des produits étant 
soumis à un droit d'environ 4 %. Les taux de l'ALE des États-
Unis pour ces articles variaient de 0 à 8,8 % et la majorité 
étaient assujettis à un droit de 2,8 `)/0. Le Japon et la CE 
imposaient des tarifs semblables, variant de 0 à 9 %. 

L'Accord canado-américain sur les produits de l'industrie 
automobile (Pacte de l'automobile) a joué un rôle de premier 
plan dans le commerce bilatéral des produits de fil métallique. 
Les fabricants canadiens qui vendent des pièces destinées à 
faire partie d'un véhicule neuf ne sont pas touchés par l'ALE 
puisque ces pièces traversaient déjà la frontière en franchise. 
D'autres ententes, spécifications et règlements américains 
favorisent également le Canada par rapport aux fournisseurs 
des autres continents. Il s'agit de l'Entente canado-américaine 
sur le partage de la production de défense, qui a encouragé 
les fabricants canadiens de produits de fil métallique à recher-
cher les contrats de défense des États-Unis, et du programme 
américain de préservation de la capacité manufacturière inté-
rieure essentielle qui maintient la capacité d'approvisionne-
ment des usines américaines et canadiennes en produits 
dits stratégiques. 

Puisque 95 % des exportations canadiennes de fil 
métallique et de produits dérivés sont destinées aux États- 
Unis, l'environnement commercial de ce pays est important. 
L'existence ou l'application d'un certain nombre de barrières 
non tarifaires (BNT) ou de mesures de protection d'urgence 
peut nuire aux ventes à l'exportation sur le marché américain. 
Depuis quelques années, selon certains rapports, les pro- 
ducteurs américains menacent de prendre des mesures anti- 
dumping contre les producteurs canadiens. Bien qu'il n'y ait 
encore eu de poursuite, les producteurs canadiens continuent 
de faire attention à leurs prix, tant au Canada qu'aux États-Unis. 

Aux États-Unis, la Buy American Act adoptée en 1954, 
la Surface Transportation and Uniform Relocation Assistance 
Act (STURAA) de 1987 et de nombreuses pratiques des États 
et des administrations locales obligent à acheter des produits 
d'origine américaine. La Buy American Act s'applique aux 
contrats de fournitures et de services comportant la cons-
truction, la modification ou la réparation d'édifices publics ou 
d'ouvrages publics aux États-Unis. Aux termes de la STURAA, 
les dispositions liées à l'achat aux États-Unis s'appliquent à 
l'achat de ponts d'acier, d'autobus, de matériel roulant pour le 
chemin de fer et d'autres produits manufacturés utilisés dans 
les projets de voirie et de transport en commun financés par 
le gouvernement fédéral. 
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Ces dispositions obligent les Américains à utiliser des 
articles fabriqués au pays, stipulant souvent que ces articles 
doivent être faits d'acier fondu et coulé aux États-Unis. Aux 
termes de la Buy American Act, les achats de 25 000$ US 
ou moins sont réservés aux entreprises américaines de petite 
taille ou appartenant à des membres des minorités. Une 
grande quantité des achats d'attaches effectués par le départe-
ment de la Défense des États-Unis entrent dans la catégorie 
des articles de faible valeur. 

Une question connexe est le fait que les fournisseurs 
américains désireux de soumissionner pour l'obtention de ces 
contrats gouvernementaux ont intérêt à ne pas acheter de pro-
duits d'origine étrangère, puisqu'ils sont obligés d'attester que 
les produits fournis sont d'origine américaine. Il n'est pas pra-
tique pour ces fournisseurs de maintenir des stocks distincts 
de matériaux américains et importés. 

Les dispositions liées à l'achat aux États-Unis ont eu un 
effet sur la vente de câbles, de torons métalliques et de bou-
lons de construction lourde pour des applications de voirie 
dans ce pays. Cette situation ne s'améliore pas pour les 
producteurs canadiens de fil métallique et de produits dérivés. 

Facteurs technologiques 
Dans cette industrie, la nouvelle technologie vient 

des constructeurs de machines qui conçoivent le matériel 
et le fournissent aux entreprises manufacturières. Par con-
séquent, le fabricant de produits de fil métallique n'a qu'à 
acheter les machines et le matériel appropriés pour avoir 
accès à la technologie de pointe. Cependant, l'évolution 
technologique est lente, et les machines utilisées dans  

l'industrie ont généralement une longue vie utile (jusqu'à 
trente ans). Alors que les producteurs de fil métallique achè-
tent normalement de nouvelles machines lorsqu'ils moder-
nisent leur usine, il est relativement rare qu'ils achètent du 
nouveau matériel simplement pour remplacer de vieilles 
machines. Ainsi, le changement technologique est-il graduel. 

Bien qu'il n'existe pas de chiffres sur les dépenses de 
recherche et de développement (R.-D.) dans l'industrie, on 
considère qu'elles sont assez faibles. Cependant, les aciéries 
intégrées consacrent d'importantes sommes à la R.-D. dans 
leurs opérations sidérurgiques, ce dont bénéficient leurs 
groupes de production de fil métallique et de produits dérivés. 
Ces dépenses de R.-D. permettent à ces derniers de produire 
du fil machine de meilleure qualité, à un moindre coût. 
Certains intervenants de l'industrie reconnaissent que l'on ne 
dépense pas assez en R.-D. pour les produits de fil métallique. 
Cela ressort clairement d'une comparaison des producteurs 
canadiens de fil métallique avec les grands producteurs 
européens comme Bekaert Group NV de Belgique et Usinor 
Sacilor SA de France. Il faudra davantage de R.-D. au fur et à 
mesure que les entreprises canadiennes passeront à des pro-
duits à plus grande valeur ajoutée et se spécialiseront. 

De nos jours, on voit également dans l'industrie de 
nombreux procédés techniques brevetés dans des fonctions 
comme le contrôle de la qualité, le contrôle des stocks, le 
traitement des commandes et d'autres activités de gestion de 
ce genre. À l'instar de leurs concurrents dans le monde, les 
producteurs canadiens ont adopté des technologies nouvelles 
à divers degrés, et, en général, les installations canadiennes 
sont aussi techniquement avancées que celles de la plupart 
des autres pays dans ce domaine. 

Autres facteurs 
Les questions d'environnement représentent une consi-

dération importante pour l'industrie, et elle s'emploie à réduire 
la quantité de substances nocives qu'elle rejette. En particulier, 
les grands fabricants de fil métallique recyclent maintenant 
l'acide utilisé pour nettoyer le fil avant la galvanisation. Les 
sous-produits dérivés du recyclage de l'acide sont solidifiés et 
vendus en poudre. Dans d'autres cas, on vend la liqueur de 
décapage, un bain d'acide ayant perdu la capacité de nettoyer 
l'acier, à des entreprises qui en récupèrent les sels de fer. Les 
municipalités utilisent ces sels pour traiter les déchets dans 
leurs installations de traitement des eaux usées. Les huiles et 
les lubrifiants sont aussi recyclés, soit à l'interne, soit par la 
vente en vue du recyclage. 

L'industrie a exprimé son inquiétude face au niveau 
relativement élevé, ces derniers temps, du dollar canadien 
par rapport au dollar américain (figure 3). Par ailleurs, on 
reconnaît généralement que, dans certaines conditions 
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économiques, une baisse sensible du dollar canadien aurait 
probablement un effet inflationniste. La hausse des prix et des 
coûts qui en découlerait sur le marché intérieur pourrait, avec 
le temps, annuler les avantages concurrentiels à court terme 
fournis par une telle baisse du dollar. 

Évolution du milieu 

La demande de fil métallique et de produits dérivés ne 
devrait pas augmenter de façon importante au Canada ou aux 
États-Unis. Pour 1991, les données mensuelles partielles 
indiquent un nouveau déclin par rapport à 1990. Par contre, 
il faut prévoir une augmentation rapide de la demande de ces 
produits dans les pays en voie d'industrialisation. Puisque les 
entreprises canadiennes ne peuvent généralement pas soutenir 
la concurrence étrangère des produits de fil métallique fabri-
qués en grandes séries, elles ne profiteront pas de la crois-
sance rapide du marché de ces pays. 

La réorientation mondiale et graduelle de la fabrication 
de produits de fil métallique simples comme les clous et 
les attaches industrielles ordinaires vers les PNI et les PMI 
devrait se poursuivre. Par conséquent, on ne prévoit pas 
que les marchés étrangers présentent de nouvelles occasions 
importantes aux producteurs canadiens de fil métallique. Au 
Canada, les fabricants devraient continuer de se concentrer 
sur des produits plus complexes à plus grande valeur ajoutée. 
Alors que certains réussiront à réduire leurs coûts pour rester 
concurrentiels dans les produits de fil métallique subissant la 
concurrence des importations des PNI et des PMI, la plupart 
cesseront peut-être la production de plusieurs de ces articles. 

Puisque les États-Unis constituent le principal marché 
d'exportation de l'industrie canadienne, les négociations visant 
une réduction multilatérale des droits de douane en vertu de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
pourraient susciter une concurrence internationale accrue. La 
formation d'un marché européen unique après 1992 aura peu 
de conséquences sur l'industrie. 

L'abolition graduelle, en vertu de l'ALE, de tous les droits 
de douane sur le fil métallique et les produits dérivés, d'ici 
le 1 er janvier 1998, force l'industrie à s'adapter. L'adaptation 
sera difficile, puisque de nombreuses entreprises font déjà 
face à une concurrence accrue des fabricants américains sur 
le marché canadien. Les fabricants qui ne cherchent pas 
d'occasions d'exportation ou ne ciblent pas de marchés 
particuliers pour des produits spécialisés risquent d'être 
dépassés par la concurrence. 

Les fabricants canadiens qui s'adaptent peuvent tirer 
parti de leur proximité géographique des grands marchés 
américains, de la grande qualité de leurs produits et de leur 
capacité d'assurer un service à la clientèle et une livraison 
rapide, au moment adéquat, pour faire concurrence à des 
produits semblables provenant de fabricants américains et 
de fournisseurs étrangers. 

L'industrie craint aussi que le resserrement de la régle-
mentation environnementale au Canada et aux États-Unis 
ne désavantage les fabricants nord-américains au niveau 
des coûts par rapport aux producteurs des PNI et des PMI qui 
ne sont pas soumis à une réglementation analogue. Les BNT 
en vigueur aux États-Unis, comme la Buy American Act, cons-
tituent encore de graves obstacles lorsque vient le temps de 
vendre au gouvernement fédéral, aux États, aux municipalités 
ou à des projets financés par le gouvernement fédéral. Si cette 
loi n'est pas modifiée ou abrogée, il est très peu probable que 
les fabricants canadiens puissent faire concurrence pour ces 
projets, à moins qu'ils n'ouvrent des usines aux États-Unis. 

L'ALE continuera d'exercer une influence positive sur 
les ventes aux États-Unis. Toutefois, les tréfileurs canadiens 
qui utilisent du fil machine importé seront de plus en plus 
désavantagés dans leurs ventes sur le marché américain, par 
l'obligation qui leur est faite d'utiliser du fil machine d'origine 
nord-américaine pour produire leur fil métallique, afin que 
celui-ci soit admissible aux droits de douane de l'ALE. En 
outre, à compter du 1er janvier 1994, ces tréfileurs canadiens 
ne recevront plus le remboursement du droit canadien payé 
sur le fil machine importé lorsqu'ils exporteront leurs produits 
finis sur le marché américain. 

Évaluation de la compétitivité 

La compétitivité des produits simples de fil métallique 
fabriqués au Canada a été sapée par la présence croissante 
d'importations en provenance des PNI, principalement ceux 
du Littoral du Pacifique. Les fabricants canadiens et améri-
cains continueront d'avoir de la difficulté à faire concurrence 
aux produits d'origine étrangère, à faible technologie et en 
grande demande comme les clous, les vis ordinaires, les 
écrous et les boulons, le fil barbelé, les câbles et les chaînes 
métalliques de moindre qualité. 

L'industrie canadienne du fil métallique devrait rester 
compétitive sur le marché nord-américain des produits 
spécialisés de grande qualité. Cet avantage concurrentiel 
devra être fondé sur une étroite relation entre le fournisseur 
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et l'utilisateur, doublée de la capacité des producteurs cana-
diens de livrer rapidement et sûrement des articles de grande 
qualité, faits sur commande. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la 

Direction générale des matériaux 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Fil métallique et produits dérivés 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-1488 
Télécopieur: (613) 954-3079 
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•  RINCIPALES  STATISTIQUES a 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

312 	309 	303 	314 	331 	302 	318 	325 	310b Établissements 

Emploi 	 13 969 	13 493 	14 212 	15 354 	15 262 	15 284 	15 154 	15 077 	14500b  

Expéditions (millions de $) 	 1 268 	1 336 	1 581 	1 722 	1 833 	1 836 	1 890 	1 866 	1 654c 
(millions de $ constants de 1988) 	1 476 	1 550 	1 732 	1 848 	1 953 	1 929 	1 890 	1 779 	1 556 

PlBd (millions de $ constants de 1986) 	466,6 	507,9 	583,2 	692,1 	723,1 	690,4 	673,0 	610,4 	535,2 

Exportationsb (millions de $) 
(millions de $ constants de 1988) 

	

1988° 	1989° 	1990° 

	

695 	615 	690 

	

695 	586 	649 

	

1 195 	1 251 	964 

	

1 195 	1 193 	907 

	

1 076 	1 095 	1 011 

	

1 076 	1 044 	951 

	

2 271 	2 346 	1 975 

	

2 271 	2 237 	1 858 

	

36,8 	33,0 	41,7 

51,2 

codification des marchandises 
des produits industriels (CPI), la 
(CCCCI), respectivement. Bien 
cédents ne sont pas entièrement 
expéditions, des exportations et 
respective de chacun de ces facteurs 

	

30,2 	34,6 	33,3 	50,3 	55,5 	60,7 	58,7 	51,8 	46,2 

Bénéfices après impôts ,  (millions de $) 	13,7 	34,3 	51,0 	114,3 	70,2 	63,0 	n.d. 	n.d. 	n.d. 

Investissementse (millions de $) 

aPour les établissements, l'emploi et les expéditions, voir Industries de la fabrication des produits métalliques, no 41-251 au catalogue de Statistique Canada, 
annuel, groupe 305 (Industries du fil métallique et de ses produits). 

bEstimations d'ISTC. 
cVoir Enquête mensuelle sur les industries manufacturières, no 31-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

dVoir Produit intérieur brut par industrie, no 15-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

eDépenses en capital seulement; voir Dépenses d'immobilisations et de réparations, sous-industries manufacturières, perspective, no 61-214 au catalogue 
de Statistique Canada, annuel. 

Voir Statistique financière des sociétés, no 61-207 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 

n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 

	

281 	332 	419 	452 	521 	490 

	

327 	385 	459 	485 	555 	515 

Expéditions intérieures 
(millions de $) 	 987 	1 004 	1 162 	1 270 	1 312 	1 346 

(millions de $ constants de 1988) 	1 149 	1 165 	1 273 	1 363 	1 398 	1 414 

lmportationsc (millions de $) 	 368 	413 	556 	614 	645 	653 

(millions de $ constants de 1988) 	 429 	479 	609 	659 	687 	686 

Marché canadien 
(millions des) 	 1 355 	1 417 	1 718 	1 884 	1 957 	1 999 
(millions de $ constants de 1988) 	1 578 	1 644 	1 882 	2 022 	2 085 	2 100 

Exportations (% des expéditions) 	 222 	24,9 	26,5 	26,2 	28,4 	26,7 

Importations (% du marché canadien) 	27,2 	29,1 	32,4 	32,6 	33,0 	32,7 	47,4 	46,7 

all importe de noter que les données de 1988 et des années ultérieures se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de 
(SH). Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification 
Classification des marchandises d'exportation (CME) et le Code de la Classification canadienne pour le commerce international 
que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification pré 
compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des 
des importations, mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part 
dans les totaux de 1988, de 1989 et de 1990. 

bvoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

, Voir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
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'ROVENANCE DES IMPORTATIONS  a ((Vo de la valeur totale) 

	

1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

68 	68 	67 	64 	67 	67 

	

12 	11 	12 	11 	11 	11 

	

16 	16 	18 	21 	15 	16 

	

4 	5 	3 	4 	7 	6 

avoir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

DE TINATION DES EXPORTATIONS  a (E3/0 de la valeur totale) 

	

1984 	1985 	1986 	1987 . 	1988 	1989 

	

95 	96 	96 	96 	95 	95 

	

1 	— 	1 	1 	1 	1 

	

1 	1 	1 	— 	1 	— 

	

3 	3 	2 	3 	3 	4 

avoir  Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

'ÉPARTITION RÉGIONALEa (moyenne de la période 1986-1988) 

États-Unis 

Communauté européenne 

Asie 

Autres 

États-Unis 

Communauté européenne 

- 	Asie 

Autres 

Colombie-Britannique Prairies 

3,3 	 23,2 	 60,1 	 5,3 

X 	 28,7 	 59,8 	 X 

Expéditions (% du total) 	 X 	 28,1 	 59,1 	 X 

Atlantique Québec Ontario 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

8,1 

X 

X 

°Voir Industries de la fabrication des produits métalliques, no 41-251 au catalogue de Statistique Canada, annuel, groupe 305 (Industries du fil métallique 

et de ses produits). 

X : confidentiel 



Pays 
d'appartenance 

Canada 

Canada 

Canada 

Nom 

Ivaco Inc. 

Sidbec-Dosco Inc. 

Stelco Inc. 
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PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Emplacement des 
principaux établissements 

Marieville (Québec) 
Mississauga (Ontario) 

Montréal (Québec) 
Rexdale (Ontario) 

Hamilton (Ontario) 
Brantford (Ontario) 
Lachine (Québec) 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

American Wire Producers Association 
Suite 700, 1101 Connecticut Avenue N.W. 
WASHINGTON, D.C. 
20036-4303 
Tél. : (202) 857-1155 
Télécopieur: (202) 429-5154 

Canadian Fasteners Institute 
1, rue Yonge, bureau 1400 
TORONTO (Ontario) 
M5E 1J9 
Tél. : (416) 363-7261 
Télécopieur: (416) 363-3779 

Association canadienne des producteurs d'acier 
50, rue O'Connor, bureau 1425 
OTTAWA (Ontario) 
K1P 6L2 
Tél. : (613) 238-6049 
Télécopieur : (613) 238-1832 

Industrial Fasteners Institute 
1505 East Ohio Building, 1717 East 9th Street 
CLEVELAND, Ohio 
44114 
Tél. : (216) 241-1482 
Télécopieur: (216) 241-5901 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées 


